
MA PRIME ADAPT
MON LOGEMENT ÉVOLUE AVEC MOI
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ADAPTER



CONTACT : GrandAngoulême Habitat - 12 Boulevard de la République 16000 ANGOULÊME 
05.86.07.20.66 - grandangouleme.habitat@grandangouleme.fr

MA PRIME ADAPT

Qui peut en 
bénéficier ?

 Remplacement d’une baignoire par une douche, barres d’appui, siège
 Monte escalier
 Élargissement de portes, installation de rampes d’accès
 Création des espaces de vie en rez-de-chaussée (chambre, salle d’eau…)

 Installation de mains courantes, poignées de rappel de portes
 Travaux d’aménagement destinés au renforcement de la sécurité  
(garde-corps)

Liste non exhaustive 
     
 

Quels travaux 
éligibles ? 

Les propriétaires occupants ou locataires (avec l’accord de leur propriétaire) :
 Âgés de 70 ans et + 
 Âgés de 60 à 69 ans justifiant d’un groupe iso-ressources (GIR)  
de 1 à 6. Pour connaître votre catégorie, consultez le barème sur  
www.france-renov.gouv.fr/bareme.
 Ayant un taux d’incapacité d’au moins 50 % ou bénéficiant de la 
prestation compensatoire du handicap (PCH)

Les propriétaires bailleurs sous condition de conventionnement du 
logement avec l’Anah. www.france-renov.gouv.fr/proprietaire-bailleur 

À NOTER : 
Pour vos travaux d’adaptation, vous 
bénéficiez d’une Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage gratuite qui apporte un 
accompagnement administratif, technique 
et financier pour vous aider à la définition 
de votre projet.

Conditions

 Avoir obtenu l’accord des financeurs 
pour démarrer les travaux

liées aux travaux

Plafond de 
travaux éligibles 

HT
ANAH

Communes en 
secteur OPAH 

RU (1)
GrandAngoulême

Propriétaire modeste
22 000 € HT

50%
soit 11 000 € 10%  

Jusqu’à 2000€
10%  

Jusqu’à 2000€
Propriétaire très modeste 70%

 soit 16 500 €

Quels 
financements ? 

Aides 

complémentaires
 Conseil départemental
 Procivis peut financer votre reste à charge via un prêt à taux 0 
et avancer une partie des aides publiques sous certaines conditions.

(1) Gond-Pontouvre, La Couronne, Ruelle-sur-Touvre




